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3i octobre Arrêté du Conseil-exécutif

portant réintroduction du secours de crise
en faveur de chômeurs assurés

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur la proposition de la Direction de l'économie publique,

arrête:

1. Les communes qui, dès le 1er novembre 1958, verseront un
secours de crise aux chômeurs assurés conformément au décret du
16 novembre 1954 et à l'ordonnance y relative du 26 novembre
1954 bénéficieront des subventions cantonales prévues dans ces

actes législatifs, pour autant qu'il s'agisse de salariés de l'industrie
horlogère ou textile.

2. Le Conseil-exécutif prend acte du fait que le poste budgétaire

1310 933 «Subsides de l'Etat aux communes pour secours de

crise pour chômeurs assurés» sera vraisemblablement trop faible

pour l'année 1958; il autorise en conséquence l'Office cantonal du

travail à dépasser le crédit de fr. 5000.— en cas de nécessité.

Berne, 31 octobre 1958.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Siegenthaler

Le chancelier:
Schneider
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